
 

Ce plan concerne aussi les associations pour un total de plus de 1 milliard d’euros. 100 M€ supple ́mentaires sont mobilise ́s pour renforcer leur

tre ́sorerie et fonds propres.

1. MOBILISER IMME ́DIATEMENT DE LA TRE ́SORERIE POUR RELANCER LES ACTIVITE ́S

45 M€ consacre ́s a ̀ des mesures d'aide a ̀ la tre ́sorerie d'ici a ̀ 2022 par le biais de France Active.

2. RELANCER DES GRANDS PROJETS IMPLIQUE DES FONDS PROPRES

40 M€ cible ́s sur de plus grosses associations pour renforcer leurs fonds propres via la Banque des Territoires.

3. DE ́VELOPPER SON ACTIVITE ́ NE ́CESSITE DE LA RESSOURCE HUMAINE

15 M€ affecte ́s au Fonds de coope ́ration de la jeunesse et de l'e ́ducation populaire afin de financer la cre ́ation de 2 000 postes « Fonjep ».

COVID-19 : Les mesures et les
aides pour les associations
Face à la pandémie de Covid-19, le Gouvernement a mis en place des
mesures pour soulager la trésorerie des associations :
reports de charges, prêts garantis par l’État, pour réduire ou compenser
leurs coûts : activité partielle, fonds de solidarité.
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
LA RIVIERA DU LEVANT
93 Bd du Général de Gaulle
97190 Le GOSIER
0590 48 47 47
carl@rivieradulevant.fr

HORAIRES :
lundi, mardi et jeudi : 
07h30 - 13h00 / 14h30 - 17h00 ;
mercredi et vendredi : 
07h30 - 13h00

.https://www.rivieradulevant.fr/informations-transversales/actualites/covid-19-les-mesures-et-les-aides-pour-
les-associations-645?
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